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Attestation de Présentation 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise 
SCULPTEO pour l’exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023, nous avons effectué les 
diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts Comptables. 
 
A la date de nos travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux-ci, nous 
n’avons pas relevé d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des 
comptes annuels. 
 
Les comptes annuels ci-joints, se caractérisent par les données suivantes :  
 
total du bilan 16 048 100,50 Euros 
 
chiffre d’affaires 8 526 417,64 Euros 
 
résultat net comptable -2 246 161,27  Euros 
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SCULPTEO SAS 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1 849 603,96 euros 

Siège social : 10, rue Auguste Perret 
94800 Villejuif 

RCS Créteil 514 971 654 

 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 27 JUIN 2024 
 
 
 
 

 
La société BASF France SAS, société par actions simplifiée, ayant son siège social au 
49, avenue Georges Pompidou, 92593 Levallois Perret, représentée par Monsieur 
Nicolas NAUDIN, a délibéré en tant qu’associé unique de la société SCULPTEO SAS. 

 
L’associé unique déclare que les documents et renseignements prévus par les 
dispositions statutaires lui ont été adressés ou tenus à sa disposition au siège social 
pendant le délai fixé par lesdites conditions à savoir :  
 

- inventaire et comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2023 
- rapport de gestion établi par le Président 
- exemplaire des statuts de la société 
- texte du projet de résolutions. 
 

Sur la base de ces documents, l’associé unique délibère sur l’ordre du jour suivant : 
 
- Lecture du rapport de gestion établi par le Président 
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
- Conventions relevant de l’article L 227-10 du Code de Commerce 
- Affectation du résultat de l’exercice 
- Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
- Rectification d’erreurs typographiques sur le procès-verbal des décisions 

extraordinaires de l’associé unique en date du 28 septembre 2023 
- Rectification d’une erreur typographique sur les statuts 
- Pouvoirs. 

 

PREMIERE DECISION   

 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président 
sur l’exercice clos le 31 décembre 2023, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les 
comptes de cet exercice se soldant par une perte de 2 246 161€. 
 
Conformément à l’article 39-4 du CGI, l’associé unique approuve le montant global 
des dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l’impôt sur les 
sociétés, s’élevant à 75 799€. 
 
Il approuve les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
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DEUXIEME DECISION 

 
L’associé unique précise qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a pas été conclu de 
convention nouvelle dite « réglementée ». 
 
 
TROISIEME DECISION  
 
Sur proposition du Président, l’associé unique décide d’affecter la perte de l’exercice, 
qui s’élève à 2 246 161€, au compte report à nouveau pour sa totalité, de la manière 
suivante : 
 
Perte de l’exercice                                                                             - 2 246 161 € 
Report à nouveau antérieur                                                                               0 € 
 
En conséquence, le report à nouveau est de :                                -   2 246 161 € 
 
L’associé unique rappelle enfin le montant par action des dividendes versés au titre 
des trois exercices antérieurs à savoir : 

Exercice       

2020 : néant  
2021 : néant  
2022 : néant         
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et pris 
connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, constate 
que lesdits comptes font ressortir des capitaux propres de la Société de  
- 155 540,35 €, pour un capital social de 1 849 603,96 € et que les capitaux propres 
sont donc inférieurs à la moitié du capital social. 
 
L’associé unique rejette la dissolution anticipée de la Société et décide de continuer 
l’exploitation sociale afin de lui permettre de régulariser la situation financière au plus 
tard à la clôture de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
 
CINQUIEME DECISION 
 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du procès-verbal des décisions 
extraordinaires de l’associé unique en date du 28 septembre 2023, appelé à statuer 
sur l’augmentation du capital et la réduction du capital, valide les rectifications des 
erreurs typographiques suivantes, survenues lors de la transcription de la première, 
quatrième, et cinquième décision extraordinaire de l’associé unique en date du 28 
septembre 2023. 
 
Il conviendra de lire, à la première décision 611 152 actions au lieu de 2 611 252 
actions et de lire à la quatrième et à la cinquième décision 611 152 actions au lieu de 
611 252 actions. 
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SIXIEME DECISION 
 
L’associé unique, après avoir pris connaissance des statuts dans leur dernière version 
mise à jour en conséquence des décisions d’associé unique sus mentionnées, valide 
la rectification de l’erreur de typographie suivante à l’article 6 des statuts.  
 
Il conviendra de lire, à l’article 6 des statuts, 611 152 actions au lieu de 611 252 actions. 
 
En conséquence, l’article 6 – Origine de la Société – Apports est modifié comme suit : 
 
« Aux termes des décisions de l’Associé Unique du 28 septembre 2023 : 
 

• Le capital social a été augmenté d’un montant nominal de 9 000 000 euros 
pour être porté de 2 750 184 euros à 11 750 184 euros par élévation du pair 
de chacune des 611 152 actions. 

 
• L’Associé Unique a décidé d’imputer les pertes constatées au bilan clos au 31 

décembre 2022 à hauteur de 1 771 666,32 euros sur le poste « Prime 
d’émission, de fusion, d’apports » et de réduire le capital social d’un montant 
de 9 900 580,04 euros par réduction du pair des actions ». 

 
Les statuts sont mis à jour en conséquence. 
 
 

SEPTIEME DECISION 

 
L’associé unique confère tous pouvoirs au Président et/ou au Directeur Général de 
SCULPTEO SAS à l’effet de signer tous documents relatifs à l’approbation des 
comptes et d’accomplir toutes formalités auprès du Registre du Commerce. 
 
 
 
 
Nicolas NAUDIN 
Représentant l’associé unique BASF France SAS 
 
Signature : 

Nicolas NAUDIN (Jun 27, 2024 16:58 GMT+2)

https://basf-sign.eu1.adobesign.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAZfs7Ujct0_GeaL_4fbdDVIis9q2McOvp


Sculptéo_PV Approbation des
comptes_Exercice 2023
Final Audit Report 2024-06-27

Created: 2024-06-27

By: Lydie DELAVIERE (lydie.delaviere@basf.com)

Status: Signed

Transaction ID: CBJCHBCAABAAZfs7Ujct0_GeaL_4fbdDVIis9q2McOvp

"Sculptéo_PV Approbation des comptes_Exercice 2023" History
Document created by Lydie DELAVIERE (lydie.delaviere@basf.com)
2024-06-27 - 8:35:47 AM GMT- IP address: 35.181.100.11

Document emailed to Nicolas NAUDIN (nicolas.naudin@basf.com) for signature
2024-06-27 - 8:36:23 AM GMT

Email viewed by Nicolas NAUDIN (nicolas.naudin@basf.com)
2024-06-27 - 2:57:48 PM GMT- IP address: 35.181.100.11

Nicolas NAUDIN (nicolas.naudin@basf.com) authenticated with Adobe Acrobat Sign.
2024-06-27 - 2:58:01 PM GMT

Document e-signed by Nicolas NAUDIN (nicolas.naudin@basf.com)
Signature Date: 2024-06-27 - 2:58:01 PM GMT - Time Source: server- IP address: 35.181.100.11

Agreement completed.
2024-06-27 - 2:58:01 PM GMT


